
Liste des rues "Zone 30 - sens unique" 
que les cyclistes peuvent emprunter à contresens 

 
 
 
La rue Linguet (de la rue du Marc à la rue du Temple), la rue de la Prison du Baillage (de la rue 
Jean-Jacques Rousseau à la rue Linguet), la rue du Marc (de la rue Linguet à la rue Pluche), la 
rue du Grenier à sel (de la rue Linguet à la rue Reville), la rue de l'Equerre (de la rue Chanzy à la 
rue Gambetta), la rue Saint-Maurice (de la rue Gambetta à la rue du Barbâtre), la rue Brûlée (de 
la rue du Jard à la rue Boulard et de la rue Hincmar à la rue Boulard), la rue Boulard (de la rue 
Brûlée à la rue Marlot et de la rue Marlot à la rue des Capucins), la rue Marlot (de la rue Boulard 
à la rue du Jard), la rue Jadart (de la rue Chanzy à la rue des Capucins). 
 
Avenue de Laon (entre la place des Belges et le boulevard des Tondeurs), avenue Nationale 
(entre le rond point des Tondeurs et la rue Jules Corpelet), la rue Foulquart (de la rue Paul 
Vaillant-Coututier à l'Avenue de Laon), la rue Honoré de Balzac (de la rue Verlaine à la rue de 
Barthélémy), rue Edouard Mignot vers et jusque la rue de Courcelles, Depuis l'avenue de Laon, 
rue Lesage, rue Landouzy, rue Emile Zola (entre la rue Landouzy et la place Luton), place Luton 
et la rue Roger Salengro. La rue de Montesquieu (de la rue Thiénot à la rue Lenoir), rue Paul 
Schleiss. La rue Paul Schleiss, rue Jean-Jacques Goguel, rue René Blondel, rue Pierre Flandre, 
rue Marcel Migeo, rue Georges Bernanos, rue Eugène Ducretet, rue Frères Arnould, rue 
Professeur Dropsy, rue Emile Lescuyer. La rue Alfred Lejeune. 
 
La rue du réservoir (de la rue Saint Jean Cézarée à la rue Jacquinet), la rue Saint Jean Cézarée 
(de la rue Jacquinet à la rue du Réservoir), la rue Saint-Nicaise (de la Place Saint Nicaise à la 
rue d'Ay et de la rue Henri Deneux à la rue de Nice), la rue Boucher de Perthes (de la rue de 
Thionville à la rue Jean-Jaurès), la rue Favart d'Herbigny (de la rue de Cernay à l'Avenue Jean-
Jaurès), la rue de Metz (de la rue de Cernay à la rue des Gobelins), la rue de Strasbourg (de la 
rue Henri Barbusse à la rue de Cernay et de la rue des Gobelins à la rue de Cernay), Allée de 
l'Argonne (depuis l'allée des Pervenches N°24 vers l'Allée des Bons Enfants), l'Allée des Bons 
enfants (de la rue Lanson vers l'avenue de la Somme), l'Allée des Pervenches (de l'avenue de 
l'Yser vers la rue Lanson ; sur l'Allée à l'arrière des commerces du N°14 vers le N°4), rue des 
Eparges (de la rue Henri Barbusse vers la rue Gustave Laurent), rue du Petit-Hutin (depuis la rue 
de Chevigné vers et jusqu'au Bd Pommery), la rue Saint-Exupéry (depuis la place du Maréchal 
De Lattre de Tassigny vers et jusqu'au Bd du Maréchal De Lattre De Tassigny.) 
Couloirs mixtes bus-vélo, des 2 côtés de l'avenue de l'Europe partie comprise entre le rond point 
de la Défense et la rue d'Aix la Chapelle. Avenue Georges Clémenceau des 2 côtés de la 
chaussée. Avenue Georges Hodin. 
 
 
 
 
 
 


